
 

 
 
 
 

 
COMMISSION DÉPARTEMENTALE 

FOOTBALL D’ANIMATION 
 

RÉUNION RESTREINTE DU 5 AVRIL 2024 
 
Présents :     

          
Assistent :    
   
Excusés :   

                                
                

INFORMATION IMPORTANTE 
La Commission informe que toutes les décisions prises dans ce PV sont susceptibles d’appel devant le 

Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes du DVOF  au plus tard dans un délai de sept (7) jours (3 jours 
pour les Coupes Départementales et les divers challenges organisés pour le Football Animation) à compter 

du lendemain du jour de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31.1.1 du RS du 
DVOF 

   
   

   INFORMATIONS 
                     
Nous vous rappelons que tous les courriers adressés à la commission doivent l’être sur du papier à l’entête du club, 
sinon le courrier ne sera pas traité.  
 
Seuls les mails envoyés par le biais de la messagerie officielle attribuée à chaque club seront traités. 
 
La liste des joueurs licenciés - issue de FOOTCLUB avec les photos - doit être présentée avant chaque début de 
compétition : 
 

[U 6 – U7] – [U8 – U9] – [U10 – U11] – [U12 – U13] 
 

 
RAPPEL 

 
Toutes les feuilles de plateaux et feuilles de présence des clubs doivent être enregistrées sur FAL.  
Aucun document ne doit être envoyé par courrier, mail ou déposé au DVOF. La commission ne pourra plus prendre en 
compte ces documents. 
 
En cas de non-respect de ces consignes les clubs s'exposent à une amende après 2 réclamations par FAL sur footclub.fr. 
 
La commission rappelle aux clubs de respecter les horaires d’arrivée sur les rencontres de plateaux ou critérium ainsi 
que le nombre d’enfants prévus. 
 
  
ATTENTION : La commission se réunissant tous les lundis soir à partir de 18 h 00, nous vous demandons d’adresser 
vos mails ou fax avant 16 h 00, pour être traités le soir même. 
 
 



 

 
 
 
 

 

RESULTATS CHALLENGES U10 & U11 
Du 3ème Tour du 23 Mars 2024 

 
 

CHALLENGE U10 
 
 
Centre n° 1 : ST OUEN AS 1 
 
Centre n° 2 : ERMONT AMS 1 
 
Centre n° 3 : ARGENTEUIL RC 1 
 
Centre n° 4 : ECOUEN FC 1 
 
Centre n° 5 : SARCELLES A AS 1 
 
Centre n° 6 : MONTMAGNY FC 1 
 
Centre n° 7 : FRANCONVILLE FC 1 
 
Centre n° 8 : Entente SSG 1 
 
 
 

CHALLENGE U11 
 
 
Centre n° 1 : CERGY PONTOISE FC 1 – ARGENTEUIL RC 1 
 
Centre n° 2 : SOISY AM FC 1 
 
Centre n° 3 : Aucune équipe de qualifiée 
 
Centre n° 4 : SARCELLES AAS 1 
 
Centre n° 5 : CORMEILLAIS ACS 1 
 
Centre n° 6 : GONESSE RC 1 
 
Centre n° 7 : GOUSSAINVILLE FC 1 
 
Centre n° 8 : ST PRIX ES 1 
 
Les clubs qualifiés pour la phase finale départementale du Samedi 27 Avril 2024, seront convoqués par mail, pour 
assister à la réunion préparatoire qui aura lieu en visioconférence le Mercredi 10 Avril 2024 à 19H00. 
 
Chaque club qualifié pour cette phase finale recevra un lien pour la connexion 
 
Le tirage au sort des poules se déroulera en direct au cours de cette séance. 
 
 



 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Prochaine Réunion Mercredi 10 Avril 2024 

 
PHASES FINALES DEPARTEMENTALES 

 
Phase Finale Départementale du Festival Foot U13 & U13F le Samedi 6 Avril 2024 à ST BRICE FC 

 
Phase Finale Départementale des Challenge U10 & U11 le Samedi 27 Avril 2024 à GONESSE RC 

 
Phase Finale Départementale de la Coupe U12 le Mercredi 8 Mai 2024 à VILLIERS FC 

 
 

APPEL A CANDIDATURE 
 

La Commission Foot Animation est à la recherche d’un club pour l’organisation de la Journée Nationale 
U6 & U7  
Celle-ci aurait lieu le Samedi 8 Juin (matin & après-midi) & Dimanche 9 Juin 2024 (matin).  
Le club devra disposer de 2 terrains de foot à 11 (minimum) et 4 vestiaires (en libre-service) sur la même 
enceinte 
Merci d’envoyer un mail rapidement à la commission Foot Animation 
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